
 

  

 

 Atelier international de ma´trise dôîuvre urbaine 
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Appel à candidatures en vue de la sélection des 21 participants internationaux 
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ACRONYMES 

 
ADU : Agence de développement urbain 
AFD : Agence française de développement 
ANAT : Agence nationale dôam®nagement des terrains 
CUN : Communauté urbaine de Nouakchott 
DBHU : Direction des B©timents, de lôHabitat et de lôUrbanisme 
DDET : Direction des domaines et des titres 
DEI : Département des Equipements et des Infrastructures 
GIEC  Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat 
GIZ : Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit ï  

Coopération allemande 
GRET : Groupe de recherche et dô®changes technologiques 
MAED : Ministère des affaires économiques et du développement 
MET : Minist¯re de lôEquipement et des travaux 
MHUAT : Minist¯re de lôHabitat, de lôUrbanisme et de lôAm®nagement du Territoire 
MRO : Ouguiyas Mauritanien (monnaie locale) 
OSPUN : Observatoire des Services et du Patrimoine Urbains de Nouakchott 
PDU : Programme de Développement Urbain 
SOCOGIM : Sch®ma Directeur dôAm®nagement urbain 
UM : Unité monétaire.  

Sigle utilis® pour d®signer lôOuguiya, la monnaie locale 
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PREAMBULE  
 
Créée ex-nihilo en 1957 pour devenir la capitale de la Mauritanie, Nouakchott a connu une 
croissance d®mographique exponentielle, passant de 500 habitants ¨ lôind®pendance en 1960 ¨ 
plus dôun million aujourdôhui (soit pr¯s dôun Mauritanien sur trois). Les sécheresses des années 
1970 ont en effet poussé des milliers de nomades sans ressource vers cette nouvelle capitale. 
Depuis lors, le principal p¹le dôactivit® du pays sôest ®tendu de faon d®mesur®e et anarchique, 
en étoile et sur près de 30 km, mettant à mal tous les schémas successifs de planification 
urbaine.  
 
Quelques cinquante ans après sa création, les autorités entendent se pencher sur le devenir de 
la capitale mauritanienne. La Communaut® Urbaine de Nouakchott sôinterroge sur les 
orientations à mettre en îuvre en mati¯re dôam®nagement urbain pour faire face aux multiples 
défis environnementaux, sociaux et économiques auxquels elle est confrontée : 
 

- une croissance démographique toujours forte 
- un étalement urbain particulièrement important, entretenu par une forte spéculation 

foncière 
- des menaces environnementales : inondations et ensablement, liés à la spécificité du site 

très vulnérable face aux actions anthropiques et au changement climatique   
- des insuffisances en mati¯re dôinfrastructures et dôingénierie (eau, assainissement, 

électricité, déchets), révélateur de la pauvreté du pays en général et de la capitale en 
particulier 

- une gouvernance urbaine complexe, due à une concurrence entre le pouvoir central et 
municipal, à des chevauchements de compétences, à une décentralisation incomplète et 
du personnel et des élus insuffisamment formés 

- une jeune capitale, d®pourvue dôidentit® urbaine, peu appropri®e par des populations 
arrivées récemment et encore marquées par la culture rurale 

 
La session des Ateliers de mai 2014 se propose de r®fl®chir ¨ lôavenir de cette ville et ¨ son 
adaptation et ses mutations possibles permettant relever les multiples défis. Les Ateliers invitent 
à penser Nouakchott comme (i) un espace urbain capable de faire face aux risques 
environnementaux, (ii) une métropole régionale, entre le Maghreb et l'Afrique subsaharienne, qui 
se projette et tente de gérer au mieux sa croissance, (iii) une capitale tournée vers le futur qui 
assurera le bien être de tous ses citoyens.  
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Figure 1 : Carte générale de la Mauritanie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2 : Nouakchott, 
 neuf communes 
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CONTEXTE GENERAL 

 

1. TRAJECTOIRE HISTORIQUE   
 

Créer Nouakchott : un choix politique 

Le choix de cr®er Nouakchott est dôabord politique et li® ¨ lôind®pendance du pays proclam®e en 
1960. Jusquôalors, la colonie de la Mauritanie appartient ¨ lôAfrique Occidentale Franaise et 
dépend de Saint-Louis du Sénégal. A lôind®pendance, le besoin dôune capitale ¨ lôint®rieur m°me 
du territoire mauritanien se fait pressant. En 1957, Nouakchott, simple fortin militaire autour 
duquel évoluent quelques nomades, est retenu pour son accessibilité et sa situation : ni trop loin 
du Sénégal, mais suffisamment éloigné du Maroc qui revendique le territoire mauritanien. 
Lôouverture littorale est un autre atout de taille : la construction dôun port est envisag®e 
immédiatement. En outre, il se révèle un espace neutre, censé accueillir et regrouper les 
populations arabo-musulmane Maures du Nord et de lôEst et celles n®gro-africaines du Sud 
(Halpulaar, Soninké, Wolof).  
Symboliquement, Nouakchott devient la pierre fondatrice du nouvel État naissant. Deux rôles 
essentiels lui sont conf®r®s : le premier est dôordre fonctionnel puisquôelle est amen®e ¨ 
centraliser lôappareil bureaucratique permettant la consolidation de lôespace politique moderne. 
Le second r¹le est plus id®ologique puisquôelle doit faciliter la construction de la nation. Trait 
dôunion entre le monde arabe et lôAfrique subsaharienne, la capitale, est appel®e ¨ devenir le 
creuset de la nation mauritanienne, comme le soulignait ¨ lô®poque le premier Pr®sident de la 
République Mokhtar Ould Daddah : 

 
« Cette capitale doit nous aider à nous déterminer en tant que nation, à affirmer une 

personnalit® Mauritanienne r®sultant de notre double appartenance ¨ lôIslam et ¨ lôOccident, (é) 
Nouakchott doit être le fondement de cette entité politique de transition que nous essayons de bâtir 
entre lôAfrique du Nord et lôAfrique Noire et qui sôappelle la Mauritanie. è (Ould Daddah, op. cit. in 
Pitte, 1977: 157) 

 

Si la situation est int®ressante, le site lôest moins, pr®sentant divers risques : la ville est ceinturée 
de dunes mouvantes et se termine ¨ lôouest par un cordon littoral fragile et des dépressions 
salées (sebkhas). La ville est donc menacée par le sable, le sel et l'eau. Lôeau est une menace 
permanente : les inondations sont récurrentes et son approvisionnement pose problème. En 
dépit de tous ces problèmes, la première pierre est posée le 5 mars 1958.  

 
 

Figure 3 : Nouakchott en 1958 : pose de la première pierre 
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Une croissance fulgurante 

La ville, initialement pr®vue pour quelques milliers dôhabitants, doit faire face ¨ un démarrage 
difficile. Personne ne souhaite sôinstaller dans cette bourgade ¨ peine sortie des sables, au point 
que les premiers dirigeants vont jusquô¨ offrir des terrains pour attirer des habitants. Le 
revirement de situation est total lorsque dans les années 1970, suite aux sécheresses, des 
milliers de nomades ayant perdu leurs troupeaux se réfugient dans la capitale. Alors que lôon 
tablait sur 8.000 individus pour 1970, la ville en compte déjà 70.000 à cette date. Les pouvoirs 
publics semblent dépassés. La ville se couvre de bidonvilles (kebbe). Ainsi, l'agglomération de 
Nouakchott se caractérise depuis toujours par une augmentation régulière et rapide de sa 
population et, parallèlement, par une augmentation encore plus rapide de sa superficie 
urbanisée. 

 

 
Figure 4 : Carte de lôaccroissement spatial (1958-2012) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Succession de plans mais absence de planification 

Le plan retenu en 1960 sépare la ville en deux entités : au sud-ouest, la ville nouvelle, qui 
accueille uniquement des bâtiments administratifs, est dénommée « Capitale è tandis quôau 
nord-est, le village originel conserve le nom de « Ksar è. Les deux p¹les sont distants dôenviron 
deux kilomètres et reliés par lôaxe Abdel Nasser.  
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Figure 5 : Premier plan dôensemble et localisation des fonctions. 1960. 

 
           

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : Nouakchott en 1960 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7 : Nouakchott en 
1966 

 
 
En 1974, devant lôafflux massif de populations, les autorit®s prennent lôinitiative de distribuer 
gratuitement des lots. Le plan de 1970 est caduc avant m°me dô°tre approuv®. A peine les 
parcelles sont-elles distribu®es que les b®n®ficiaires les c¯dent et sôinstallent plus loin, de 
nouveau dans lôill®galit®. Lôengrenage de la spéculation foncière est enclenché.  
Par la suite, la ville sô®tend vers lôest, le long des axes de communication, soit dans la direction 
oppos®e de celle envisag®e par les plans de lô®poque.  
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Le SDAU de 2003 entendait favoriser le comblement des espaces intra-urbains vides et limiter 
les extensions. Or, avec lôinauguration dôune route Nord-Sud Tanger-Dakar, la ville continue de 
sô®tendre le long dôun axe vertical, montrant combien le littoral est devenu pr®pond®rant dôun 
point de vue économique.  
Actuellement, une révision des limites administratives de l'agglomération est en cours. Les 
effets, s'ils ne sont pas maitrisés, pourraient encore renforcer cette extension. 
Autrement dit, depuis 50 ans, il y a bien eu des plans dôurbanisme mais aucun nôa ®t® appliqu® ni 
respecté par les pouvoirs en place. 

 

 
Figure 8 : SDAU de 2003 

 

 

2. GERER ET ADMINISTRER NOUAKCHOTT AU JOUR LE JOUR 
 

Une gouvernance complexe et un contexte institutionnel flou 

La Communauté Urbaine de Nouakchott (CUN) a été créée en 2001 et regroupe les 9 communes 
qui composent lôagglom®ration. Bien que la décentralisation date de la fin des années 1980, elle 
demeure incomplète. Les moyens font souvent défaut aux élus et les chevauchements de 
compétences sont fréquents. Le district de Nouakchott correspond également à une région 
(wilaya) à la tête duquel siège un gouverneur (Wali). Sans la coordination et lôentente avec les 
autorit®s d®concentr®s de lôEtat, les neuf maires et le président de la CUN ont donc des moyens 
et marges de manîuvre limit®s. 
 

« Aussi la gestion de la ville de Nouakchott est-elle, particulièrement, complexe et ne répond-
t-elle pas aux standards normaux. En effet, Nouakchott est composé de neuf communes toutes 
autonomes avec, chacune son Maire, son Conseil municipal et son budget propres. La CUN nôa 
aucun droit de regard sur la gestion de ces communes qui ne d®pendent pas dôelle. Mais, lôinverse est 
vrai : les neuf communes sont représentées au Conseil Communautaire de la ville et sont, de ce fait, 

acteurs de la CUN.ΟLes Maires et Conseillers, membres de cette dernière et représentant ces neuf 

communes sont donc comptables, chacun en ce qui le concerne, des résultats de leur propre Mairie 


